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lnexécuuo« de la lct•ée du blocus. 

Note verbale du 3 décembre 1830, adressée par le co 
mité diplomatique à 1\1. D11Esso,, et communiquèe 
dans le comité céné1·al du 7 décembre el dans la 
séance publique du lendemain. 

Le gouvernement de la Belgique a reçu de M. le 
gouverneur militaire de la province d'Anvers l'ori 
ginal d'une dépêche envoyée à cc gè1fral par le 
vice-amiral Gobius, commandant la marine hollan 
daise à Flessingue. 

Celte dépêche, du 28 novembre dernier, annonce 
{(UC le gouvernement de La Haye a donné cnfln des 
ordres pour l'acceptation de l'armistice avec le 
gouvernement belge; mais M. le vice-amiral ajoute 
1111'en ce qui concerne les nacires marchands il agira 
d'après les instructions spéciales qui lui sont adres 
sées à cc sujet. 

Les instructions dont il s'agit se trouvent dans 
une décision du 17 novembre, signée de :M. Visser, 
conseiller d'État administrateur des impositions 
directcs , droits d'entrée, de sortie cl <l'accise à 
La Haye, et dont on insère ici la traduction litté 
rale: 

<c Le conseiller d'Ét~t administrateur des rontri 
>> butions directes, droits d'entrée et de sortie et 
n accise, a informé MM. les gouverneurs des pro 
» vinces septentrionales que l'ordre donné pour le 
» retrait des lettres <le mer <'l passe-ports turcs 
n délivrés aux navires appartenant aux provinces 
,1 méridionales qui pourraient se trouver dans une 
n lies provinces septeutriouales , ne doit pas rece 
» voir une application immédiate pour ceux ile ces 
» nuvires qui étaient Mj:'1 totalement ou en partie 
>> chargés pour le départ, avant la promulgation de 
» l'arrêté royal du 28 octobre dernier (Journal o!fi- 
1> elél; n• 73); mention devant être faite toutefois 
>> sur les lettres de mer de ces navires qu'elles ne 
» seront valables que pour le voyage courant, d1..' 
,1 part et retour. » 

Ainsi, en levant. le blocus, k gouvernement hol 
landais maintient l'arrêté qui dt~ft'nd le transport 
des marchandises de la Hollande en Bclgiquo, Cc 
cabinet prouve, en eonséqucnce, qu'il ne veut don 
ner à I'annisuce qu'une exécutlon d1:rii-oil'c. 

U11 pareil ordre de choses devient iurolérnbl«, Pl 
il constitue la violation la plus munlfeste tlt'll con 
vendons conclues par suite tin prutocole de Lon 
dres. 

Quel est le but du cabinet hollandais en appor 
tant des entraves au départ dcsuombrcux b.\limcnls 
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de commerce, étrangers et belges, qui se trouvent 
à Flessingue, en destination pour le port d'Anvers 7 

Evidemment il cherche une manière nouvelle de 
prolonger les hostilités, en mettant l'embargo sur 
les propriétés partirulières <les Ill-Iges et en jetant 
le commerce dans une pénible anxiété. 

L'armistice a stipulé formellement la levée du 
blocus des ports et fleuves. 

Le gouvcrncmcnl belge doit prendre un vif in 
tfrêt à la position des négociants d'Anvers et de 
tous les étrangers ayant avec eux des relations nom 
breuses, menacés ainsi des plus grandes pertes. 
En conséquence, il s'empresse de porter à la con 

naissance de l\t, Bresson, l'aucinte portée aux 1·011- 

ditions de la suspension d'armes par les autorités 
hollandaisos , au méme instant où le HOUVemement 
belge ne cesse lie prouver son désir d'exécuter le 
traité loyulcmenr et avec une entière honne foi. 

:M. Bresson sentira qu'un pareil état de choses ne 
saurait se prolonger. 

(A.Cl 

l!ci:on11ail1sance dtt pat•illon belge. 

Nole verbale du 5 décembre 1830, adressée par le co 
mité diplomatique à Ml\l. llRESSO" et CARTWRICHl'r, et 
communiquée dans le comité aénéral du 7 décembre 
et dans la séance publique du lendemain. 

Le gouvernement de la Belgiquc , en recevant la 
nouvelle de la levée du blocus par les Hollandais, a 
senti 11u'u11 des premiers besoins du commerce 
belge esl la reconnaissance du pavillon national. 
En cûet , la libre uuvigntlon sur les mers et les 

fleuves, résultat nécessaire de cette levée du blocus, 
deviendrait illusoire pour les négociants de la Bel 
gique, s'ils étalent placés dans l'alternative ou tl'ar 
borer le pavillon ennemi, qu'ils ne doivent ni ne 
peuvent adopter, ou de sortir de nos ports sans 
pavillon reconnu, cc qui semblerait les assimiler :\ 
des forbans. 

En présentant cette observation à MM. Bresson t't 
Cartwright, le gouvernement belge n'élève pas ln 
moindre doute sur la reconnaissance du pavillon 
national tic la Belgique, 11ar les cinq grandes puis 
sauces qui ont olfc1·t leur bienveillante médiation 
clans la proposttion d'armistice; mais il croit devoir 
insister auprès tics agents diplomatiques de ces 
mêmes puissances pour qu'elles fassent reconnaitre 
cl respecter le pavillon belge par les Hollandais. 
l.c gouvernement belge espère que par une 

prourpte l'épouse à la note qu'on a l'honneur de 1n·~ 
U 
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sen ter, MM. Bresson l'l Cartwrlgh; voudront bien le sur l'inexécution, de la part de la Hollande, des 
mettre à même de calmer les inquiétudes <1110 le · conditions de la suspension d'armes en cc qui con 
commerce éprouve sur cc point important. j cerne la levée du blocus, et les réponses de r1·s 

mêmes couunissaires. J'y joins la note cl la rJponse 
(A. C.) 1 relatives il la reconnaissance du pavillon ht•ige. Ces 

pièces (c), dont le congrès national a demandé com 
munication, sont les seules que le comité diploma 
tique ail reçues depuis le retour de l\f. Cartwright; 

N° 1:50. 

1

1 nous auendons , <le pari et d'autre, une réponse 
officielle et satisfaisante de la conférence de Londres, 

Répon,çc aux âeu» riotes verbales du comite diploma- à laquelle on s'en est référé. 
tique du :i et du. 5 décembre f 830. 1 Agréez, je vous prie, M. le président, I'expression 

de mon profond respect. 
Note verbale du 6 décembre i 830, adressée par 
MM. CAlltWRIGHT et Dni:ssol'f au comué diploma 
tique, et communiquée dans le comité général 
du 7 décembre , et dans I& séance publique du 
lendemain. 

Les faits contenus dans la note du S décembre (a) 
ont soulevé une question qui n'était pas prévue. il 
serait difficile que la solution pût en être donnée à 
Bruxelles d'une manière complète et satisfaisante, 
et il a paru nécessaire de s'en référer à la confé 
rence de Londres. La note a été transmise, en con 
s1•q11 ence , par le courrier du samedi . .f. décembre, et 
la déclsion pourra arriver avant la fin de la présente 
semaine. 

En réponse à la note reçue sous la date du 5 dé 
cembre (b), il semble naturel de conclure que pen 
dant une suspension d'armes ou un armistice, le 
pavillon de l'une des deux parties ne pourrait être 
inquiété par l'autre sans qu'il y eût hostilité com 
mise. 

(A. C.) 

Inexécution de la lecëe du blocus. - Reconnaissance 
du pat'illon belge. 

Message du président du comité diplomatique à M. le 
président du congrès national. 

Mo~s1Etl\ LE PltÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, d'après 
l'invitation qui m'en a «.'·tt; faite par MM. les membres 
du comité central du gouvernement provisoire, les 
notes verbales que le comité diplomatique a sou 
mises :i MM. les commissaires délégués pat· LL. EE. 
les plénipotentiaires des cinq grandes puissances, 

(a) Voir No 1~8, 
\!1J \'oir i\o h9. 

Bruxelles, le 7 décembre 1830. 

SnVAJN Vil\ DE WEYEB, 

Membre du gouvernement provisoire, 
président du comité diplomatique. 

(A.) 

Jtrmfstice garanti par les cinq puissances. - 
Navigation de l'Escaut. 

PROTOCOLE N° ~. 

De la conférence tenue au Foreign Office le 1 o 
décembre 1830. 

Pnssssrs : 

! .. es plénipotentiaires d'Autriche, de Ji'mnce, de lt. 
Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse et de 
Russie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours, s'étant 
réunis, ont reçu les deux communications ci-an 
nexées [ A, B] du plénipotentiaire de S. M. le 
roi des Pays-Bas : la première, appelant l'attention 
de la conférence sur les observations faites ù 
Bruxelles contre le caractère indéfini que les cinq 
cours avaient eu l'intention de donner à l'armistice 
mentionné dans leurs protocoles du 4 et du -17 
novembre: la seconde, exposant les motifs qui 
avaient engagé S. M. le roi des Pays-Bas à laisser 
subsister, tout en levant le blocus établi par sou 
arrêté du 7 novembre, les mesures de précaution 
prises par un arrêté antérieur du 20 octobre, en 

(c) Vvii' i\0~ 1~8, 129 el UO. 


